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Objet : Bilan d’activité Prévention Risque Animalier de 2023, sur l’aéroport

international Limoges Bellegarde. 

 

 

Intitulé Nombres Observations

Bilan Prévention Risque
Animalier sur l’aéroport

Limoges
Bellegarde de l’année 2023

7 Nombre d’interventions 2023
Nombres de prélèvements 2023
Collision
NRA
Mesure complémentaires d’atténuations



NOMBRE D’INTERVENTIONS :
 

Les agents du Service Prévention Risque Animaliers ont effectués 409 interventions dans l’année 2023 afin 

d’éviter toutes collisions animalières avec des avions. 

Les mouvements du véhicule PRA se font de manières systématiques avant les décollages et les atterrissages 

d’avions commerciaux ce qui correspond à environ 2600 km de déplacement sur l’aéroport.    



Interventions par espèces



ACTIONS PRA 

NB : N’est pas comptabilisé dans ces 409 interventions tous les déplacements avec le véhicule PRA qui contribuent 

aussi à faire fuir les animaux, considérés comme pression humaine.  

PRELEVEMENT PAR TYPE D’ANIMAL 

Famille Espèce Nom latin Nombre prélevés

Corvidés Corneilles noires Corvus corone 17

Pigeons / Tourterelles Pigeons ramiers Columba palombus 4

Limicoles Vanneaux huppé Vanellus vanellus 2

Mammifères Lièvres bruns Lepus europaeus 2

NOMBRES DE COLLISION PAR FAMILLE



NIVEAU DE RISQUE ANIMALIER



Plus d'informations sur Pica :

Le niveau de risque animalier (NRA) importé depuis PicaWeb est calculé sur une période de 3 ans. 
Il est calculé à partir du niveau de risque Collision (NRC) et est pondéré grâce au Niveau de danger animalier (NDA ou risque pratique). 
Le NRC est calculé grâce aux fiches de collisions présentes sur PicaWeb. Le NRC est lié à deux variables : le nombre de collision par an et le 
pourcentage de collision avec dommage. 
Le NDA est calculé à partir des observations présentes sur Picaweb. Le NDA est lié à deux variables : la fréquence et le danger.
Le NRC, le NDA et le NRA sont gradués de 1 (risque faible) à 3 (risque élevé).

RISQUE  DE  NIVEAU  3 :  Le  risque  représenté  par  l’espèce  animale  est  très  élevé.  Une  survillance  renforcée  de
l’aérodrome  par  l’exploitant  est  requise  ainsi  qu’un  examen  appronfondi  des  procédures  et  des  mesures
d’atténuation du risque animlalier actuellement en vigueur. Des atténuation du risque animalier suppléméntaires
sont à mettre en œuvre sans délai.L’exploitant aéroportuaire avertira le service de l’aviation civile territorialement
compétent en lui exposant le niveau de risque et les mesures d’atténuations du risque mises en œuvre.

RISQUE DE NIVEAU 2 : le risque représenté par l’espèce animale est élevé. Ce niveau de risque requiert, d’une part, la

mise en œuvre d’une surveillance renforcée de l’aéroport par l’exploitant et, d’autre part, un examen approfondi des

procédures et des mesures d’atténuation du risque animalier actuellement en vigeur. En fonction de l’analyse de la

situation,  la  mise  en  oeuvre  rapide  de mesures  complémentaires  d’atténuations  du  risque pourra  être  requise.

L’exploitant d’aérodrome pourra avertir le service de l’aviation civile territorialement compétent en lui exposant le

niveau de risque et les mesures d’atténuation du risque complémentaires mises en œuvre. 

RISQUE DE NIVEAU 1 : Le risque présenté par l’espèce animale est jugé faible. Aucune action complémentaire n’est

requise au-delà des mesures de gestion du risque animalier mises en œuvre actuellement. Il est recommandé de

poursuivre  les  actions déjà  mises  en  place  avec  la  même rigueur  et  la  même intensité,  au  risque,  dans le  cas

contraire, d’augmenter le danger représenté par l’espèce animale.

Nb : Le Niveau de Risque Animalier (NRA) de l’aéroport est calculé de manière journalière, en fonction des

données remplies sur la tablette AQUILA par les agents PPA en corélation avec les données PICAWEB.



MESURES COMPLEMENTAIRES D’ATTENUATIONS

Mise en œuvre de surveillance renforcé pour les animaux de RISQUE NIVEAU 2 :

3 espèces sont concernées par cette cette surveillance renforcée  :

- La corneille noire ainsi que la choucas des tours sont présentent sur l’aéroport toute l’ année et leurs

nombre  s’acroit  rapidement.  Cela  demande  une  vigilance  accrue  et  un  nombre  d’effarouchements

importants.  La pression humaine sur ces espèces restent primordiale.   Le terrain reste propice à de

grandes  zones  de  nourrissage.  Un  contact  à  été  pris  avec  la  Féraration  des  chasseurs  pour

éventuellement  travailler  sur  les  deux  zones  de  couchage  des  corvidés  se  situant  très  proche  de

l’aéroport. Ces deux zone crées un risque fort de la sécurité publique le matin et le soir.

- Pour le  lièvre,  le  fauchage aussi  à  toute  son importance,  en jouant  sur  les  hauteurs  de coupes.  En

revanche des tirs de prélèvement ont été mis en place afin de réduire la population. Durant l’année 2024,

d’autres tirs de prélèvements seront effectués.
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